


Article VI. L'article 176 est modifié comme suit: 

(1) A l'article 176 (1 ), les termes «, pour chaque session, » sont supprimés.

(2) A l'article 176 (5), le terme« session» est remplacé par« année».

Article VII. La présente proposition de modification du Règlement entre en vigueur le 1er juillet 
2023. 
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